
 

 

Critères de sélection de Swiss Aquatics Diving (SAD) pour la participation aux 
Championnats Européens Aquatiques de la relève (CER) 2025 à TBE 

(Etat au : 2 décembre 2024) 
 

1. Dates de la Manifestation 
Plongeon : 23 - 29 juin 2025 
High Diving : TBD 

2. Nombre de participants, conditions de qualification pour les Championnats Européens Aquatiques  
Diving 
Dans la catégorie A les filles et garçons nés en 2007, 2008 et 2009 et dans la catégorie B en 2010 et 2011 ont droit au départ 
aux championnats d’Europe de la relève. 
Pour le plongeon au tremplin de 1m, 3m et à la plate-forme des filles et des garçons, deux (2) participants sont admis sans 
conditions de qualification. 
Pour le plongeon synchronisé au tremplin de 3m et à la plate-forme des filles et des garçons, ainsi qu’au concours par 
équipe (Team Event) une (1) équipe est admise sans condition de qualification. 

High Diving 
Dans la catégorie A les filles et garçons nés en 2006, 2007 et 2008 et dans la catégorie B en 2009 et 2010, ont droit au 
départ aux championnats d’Europe de la relève.  
Trois (3) filles et trois (3) garçons ont droit au départ dans la catégorie A à la plate-forme de 15m et dans la catégorie B à la 
plate-forme de 12m, sans conditions de participation. 

3. Objectifs 
• Classement parmi les douze (12) meilleur(e)s athlètes dans les disciplines de plongeon individuelle au tremplin de 1m, 

3m et à la plate-forme et pour le High Diving 15m (catégorie A) resp. 12m (catégorie B) ; 
• Classement parmi les six (6) meilleures équipes dans les disciplines de plongeon synchronisé (filles et garçons) au 

tremplin de 3m et à la plate-forme ainsi qu’au Team-Event ; 
• Confirmer les points qui ont conduit à la sélection. 

4. Sélections / Points / Coefficients de difficulté / Compétitions de sélection 
Les athlètes prévus pour une sélection ont l'obligation de connaîtrai et de respecter la Charte d'éthique du sport et les 
directives de Swiss Aquatics et de Swiss Aquatics Diving (Bases - Swiss Aquatics), particulièrement concernant le Doping et 
l'équipement, ainsi que de participer aux championnats suisses de la relève (resp. au championnats suisses de la relève en 
High-Diving) et à toutes les compétitions de sélection. 

Des problèmes de santé qui pourraient entraîner une diminution de la performance doivent être impérativement 
annoncés à la Commission de sélection. 

  

https://www.swissolympic.ch/dam/jcr:849edfbd-630b-48e4-9b8a-ec0addec2949/2015_Ethik_Charta_A4_fbg_FR.pdf
https://www.swiss-aquatics.ch/fr/sport-delite/diving/sport-delite-releve/bases/
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Pour se sélectionner, les points suivants doivent être atteints lors des éliminatoires ou lors d’une finale directe aux 
compétitions de sélection : 

Tableau des points & des 
coefficients de difficulté 

 Catégorie A  Catégorie B  
Filles Garçons Filles Garçons 

Points CD * Points CD * Points CD * Points CD * 
1m-Tremplin 334 18.5 406 21.2 271 16.1 321 18.7 
3m-Tremplin  344 20.2 465 23.4 289 17.4 362 20.5 
10m-Plate-forme 307 18.6 415 21.7 257 15.2 311 18.3 
3m-Synchro **  225 11.9 250 12.8 --- --- --- --- 
10m-P-F-Synchro ** 215 12.0 235 13.0 --- --- --- --- 
Team-Event  Composée uniquement avec les participants déjà sélectionnés pour les CEJ 

 

Tableau des points et des 
coefficients de difficulté 

 Catégorie A  Catégorie B  
Filles Garçons Filles Garçons 

Points CD * Points CD * Points CD * Points CD * 
12m / 15m Plate-forme ** 210 11.0 230 11.3 200 10.7 215 10.9 

 * = CD – Coefficients de difficulté / ** = Fixes 

Les listes de plongeons doivent atteindre les coefficients présentés. Les plongeons avec entrées dans l’eau sur les pieds ne 
sont pas autorisés (Diving). Vous trouverez attachés des exemples de liste de plongeon avec les CD.  

Si plus de deux (2) Athlètes / une (1) équipe (Diving) resp. plus de trois (3) Athlètes (High Diving) atteignent les critères de 
sélection, les critères suivant entre en vigueur : 

Seront sélectionnés les athlètes ou les équipes qui, lors des compétitions de sélection : 

• ont le meilleur classement en comparaison directe; 

• ont atteint le meilleur résultat en points; 

• ont atteint les CD minimums présentés ci-dessus. 

En cas de doute, le classement des Championnats suisses de la relève d’hiver 2025 (Diving), respectivement les 
Championnats suisses High Diving de la relève 2024 ou 2025 si ceux-ci ont lieu avant la date limite d’inscription, feront foi. 
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5. Compétitions de sélection 
Diving 
Les compétitions suivantes ont été sélectionnées : 

• 8-Nations-Youth-Diving-Meet à Achen (GER), 21 – 23 mars 2025 ; 

• Youth Diving Meet à Dresden (GER), 21 – 27 avril 2025 ; 

• Les compétitions internationales fixés, avec au moins six (6) Nations participantes et avec l’approbation de la 
Commission de sélection. 

High Diving 
Les compétitions suivantes ont été sélectionnées : 

• Les Championnats suisses High Diving de la relève 2025, respectivement 2024 s’ils sont après la date limite de sélection; 

• Les compétitions internationales approuvées par la commission de sélection. 

6. Dates de sélection / Responsabilité 
Dates de sélections : TBD 
La commission de sélection est chargée de la sélection sur proposition du chef de la relève. 
En cas de circonstances imprévues, il revient à la commission de sélection de prendre une décision selon son jugement. 
La décision de sélection est communiquée aux personnes sélectionnées et publiée sur le site web de la fédération. 
Des recours écrits motivés peuvent être adressés dans les 5 jours suivant la notification de la décision de la commission de 
sélection à une commission du comité central (CC), formée du co-président, du trésorier de la fédération et du directeur 
sportif de la section de plongeon. Ce comité statue de manière définitive. L’encadrement (staff) est désigné par la 
fédération. 

Membres du comité de sélection : 
• Dr. Severin Lienhard Chef de la Commission de sélection 
• Stefanie Hulliger Membre de la Commission de sélection de High Diving 
• Christian Finger Chef du sport de performance et de la relève 

 
 
  Worblaufen, le 2 décembre 2024 

  Swiss Aquatics Diving 
  Directeur sportif 
  Pascal Julmy 
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Exemple de liste de Plongeon 

  CD limités Plongeon 1 Plongeon 2 Plongeon 3 Plongeon 4 Plongeon 5 CD Notes 

Ca
té

go
rie

 A
 

1m F 5 Spr. 9.0 105 B 2.6 203 B 2.3 403 B 2.4 5132 D 2.2   18.5 6/6/6 
1m G 5 Spr. 9.0 105 B 2.6 203 B 2.3 303 B 2.4 403 B 2.4 5233D 2.5 21.2 6’/6’/6’ 
3m F 5 Spr. 9.5 105 B 2.4 205 C 2.8 405 C 2.7 5235 D 2.8   20.2 6’/5’/5’ 
3m G 5 Spr. 9.5 107 C 2.8 205 C 2.8 305 C 2.8 405 C 2.7 5235 D 2.8 23.4 7/6’/6’ 
P-F F 4 Spr. 7.6 107 C 2.7 305 C 2.8 405 C 2.5 5235 B 2.8   18.6 5’/5’/5’ 
P-F G 4 Spr. 7.6 107 B 3.0 205 B 2.9 405 B 2.8 5235 D 2.8 6122 D 2.6 21.7 6’/6’/6’ 
3m S F 2 Spr. 4.0 105 B 2.4 405 C 2.7 5235 D 2.8     11.9 6’/6’/6 
3m S G 2 Spr. 4.0 107 C 2.8 405 B 3.0 5152 B 3.0     12.8 6’/6’/6’ 
P-F S F 2 Spr. 4.0 107 C 2.7 405 C 2.5 5235 D 2.8     12.0 6/6/6 
P-F S G 2 Spr. 4.0 107 B 3.0 405 B 2.8 5253 B  3.2     13.0 6’/6/6 

Ca
té

go
rie

 B
 

1m F 5 Spr. 9.0 105 C 2.4 203 B 2.3 403 B 2.4     16.1 6/5’/5’ 
1m G 5 Spr. 9.0 105 B 2.6 203 B 2.3 303 B 2.4 403 B 2.4   18.7 6/6/5’ 
3m F 5 Spr. 9.5 205 C 2.8 405 C 2.7 5233 D 2.4     17.4 6/5’/5’ 
3m G 5 Spr. 9.5 107 C 2.7 205 C 2.8 405 C 2.7 5235 D 2.8   20.5 6/6/6 
P-F F 4 Spr. 7.6 105 B 2.3 405 C 2.5 5235 D 2.8     15.2 6/5’/5’  
P-F G 4 Spr. 7.6 107 C 2.7 305 C 2.8 5235 D 2.8 614 B 2.4   18.3 6/5’/5’ 

 
Cat. 
A 

15m F 302 C 2.5 611 B 2.5 5141 B 2.9 5441 C 3.1     11.0 6’/6’/6 
15m G 302 C 2.5 611 B 2.5 204 B 3.2 5441 C  3.1     11.3 7/7/6’ 

Cat. 
B 

12m F 102 C 2.4 611 B 2.4 204 C 2.9 5441 C 3.0     10.7 6’/6’/6 
12m G 102 C 2.4 611 B 2.4 204 C 2.9 5441 B 3.2     10.9 7/6’/6’ 

2.5 = CD Fixe 


